
Sur-spécialisation et extension du domaine du 
pathologique

• Le 15 décembre 1923, Louis Jouvet met en 
scène et joue pour la première fois « Knock ou
le triomphe de la médecine » le chef d’œuvre de 
Jules Romains

• 96 ans plus tard, ne sommes-nous pas en train 
de vivre ce que Romains et le Dr. Knock 
faisaient semblant de prédire??



Sur-spécialisation et extension du domaine du 
pathologique

« Les gens bien portants sont des malades qui 
s’ignorent » (Acte 1)

« La santé n’est qu’un mot, qu’il n’y aurait aucun 
inconvénient à rayer de notre vocabulaire. Pour ma 
part, je ne connais que des gens plus ou moins 
atteints de maladies plus ou moins nombreuses à 
évolution plus ou moins rapide. Naturellement, si 
vous allez leur dire qu’ils sont en bonne santé, ils ne 
demandent qu’à vous croire. Mais vous les 
trompez… » (Acte 2 Scène 3)



Sur-spécialisation et extension du domaine du 
pathologique

• Au XXI° siècle, au sein des pays développés, la 
France, particulièrement, est devenue «le pays du 
dépistage et non de la prévention » (D. Sicard, 
Colloque 2013)

• D’où l’inflation des surdiagnostics, des surtraitements et de leur 
balance bénéfice-risque des plus aléatoire.

• Et nos colloques de Bobigny

• A côté de bien d’autres facteurs, la multiplication 
des spécialités et des sur- (ou sous…) spécialités 
n’est-elle pas aussi un facteur important de cette 
résistible extension du domaine du 
pathologique??



Sur-spécialisation et extension du domaine du 
pathologique



pathologique



Sur-spécialisation et extension du domaine du 
pathologique

• Naissance officielle des spécialités en France: 
Certificats d’études spéciales (CES), reconnus par 
l’Ordre en 1947.
– 7 spécialités d’exercice exclusif:

• Chirurgie, biologie, électroradiologie, ORL, ophtalmologie, 
stomatologie, gynécologie-obstétrique

– 4 spécialités ou compétences
• pneumophtisiologie, dermatovénérologie, neurologie, 

psychiatrie

– Au total 8 CES de médecine spécialisée



Sur-spécialisation et extension du domaine du 
pathologique

• Jusqu’en 1982, c’est l’époque des Internats de Villes de Facultés, 
d’abord Paris, puis Lyon et Montpellier, puis les autres…

• Ces concours hospitaliers (longtemps précédés des concours 
d’Externat –supprimés en 1968-), hyper sélectifs (1 étudiant sur 
10…) dégageaient pour ceux qui choisissaient « médecine » les 
futurs cadres hospitaliers et/ou universitaires, et pour ceux qui 
choisissaient l’installation en ville le statut de consultant, et si 
souhaité celui de spécialiste (3 semestres d’internat validaient 
n’importe quel CES)

• La formation pratique des 8 semestres d’internat faisaient des AIHP 
de parfaits médecins Internistes (la spécialité n’existait pas alors…)

• Le titre d’Ancien Interne des Hôpitaux de Paris… et même celui 
d’Ancien Externe valaient reconnaissance.

• Les spécialistes simplement issus des CES venaient toujours après



Sur-spécialisation et extension du domaine du 
pathologique

• Cette période 1947-1982 avait vu déjà augmenter le 
nombre de spécialités de médecine validées par l’Ordre 
et les pouvoirs publics

• Cardiologie, Gastroentérologie, Rhumatologie, 
Endocrinologie, Pédiatrie…avaient vu le jour

• La tendance à la spécialisation en France comme dans 
le monde était déjà forte.

• Les concours hospitaliers d’Internat restant toujours 
très sélectifs, le nombre des spécialistes simplement 
issus des CES augmentait (et le nombre d ‘AIHP 
choisissant une spécialité également).



Sur-spécialisation et extension du domaine du 
pathologique

• Le réforme de 1982:  « l’Internat qualifiant », les 
DES (et la suppression des CES en 1984).

• L’internat reste sélectif (un peu moins), basé sur 
le volontariat, est organisé par les facultés et non 
plus les hôpitaux.

• N’est plus destiné à former les « consultants » en 
ville mais les spécialistes de ville. Ceux qui ne 
sont pas reçus , ou qui ne se sont pas présentés, 
deviennent  « Résidents », ce Résidanat de 2 ans 
devant « former» les Généralistes  (!!)



Sur-spécialisation et extension du domaine du 
pathologique

• Suppression de tout concours en 2004 avec les 
Epreuves Classantes Nationales (ECN) qui ne 
servent qu’à choisir le DES dans lequel on 
s’engage, (même si l’on a obtenu 0,5/20!!). 

• La médecine Générale est reconnue comme 
spécialité , la seule dont le DES ne dure que 3 
ans…

• Et l’inflation des spécialités continue



Sur-spécialisation et extension du domaine du 
pathologique

• En 1987, l’Ordre reconnaissait 22 spécialités à exercice 
exclusif (DES)

• En 2016, 31 DES qualifiant plus 11 spécialités 
complémentaires qualifiantes (DESC)

• En 2018 , 30 DES médicaux (dont 5 nouveaux: 
Allergologie, Gériatrie, Médecine d’urgence, Médecine 
vasculaire, Maladies infectieuses et tropicales), avec 17 
options (sous-spécialités), 13 DES chirurgicaux dont 
Gynéco-obstétrique, ORL, Ophtalmologie avec 6 
options , et le DES de Biologie avec 5 options

• Total 44 DES avec 28 options….



Sur-spécialisation et extension du domaine du 
pathologique

• Plus de Spécialistes médicaux que de 
Généralistes???

• Généralistes en activité régulière
– 2010 >  94261 
– 2018 >  87801……….- 6,9%

• Spécialistes médicaux en activité régulière
– 2010 >  82987
– 2018 >  85647………..+3,2%

– En 2019 les courbes se croisent!!!



Sur-spécialisation et extension du domaine du 
pathologique

• En quoi cette inflation de spécialistes et de 
sur-ou sous-spécialistes peut elle être un 
facteur de la résistible ascension du domaine 
du pathologique?

• En quoi peut elle puissamment contribuer au 
triomphe de Knock??



Sur-spécialisation et extension du domaine du 
pathologique

• La sur-sous-spécialisation fait que le médecin 
ainsi formé s’éloigne de plus en plus de la 
prise en charge d’un malade pour 
appréhender une maladie et parfois même 
une forme particulière d’une maladie

• La surspécialisation fait que l’on a tendance à 
ne plus former des médecins mais des 
techniciens supérieurs de la santé



Sur-spécialisation et extension du domaine du 
pathologique

• Le spécialiste espère tout connaitre des maladies 
qu’il soigne, des problèmes à dépister, des 
explorations à entreprendre dans son domaine.

• Il est en concurrence avec les autres spécialistes 
pour faire reconnaître son domaine comme 
essentiel (« un grand problème de santé 
publique »), pour obtenir crédits et postes, ou 
simplement pour faire vivre son cabinet

• Le généraliste est confronté à l’homme malade, 
dans son milieu, et doit faire la part du 
raisonnable, du possible et in fine de l’efficace



Sur-spécialisation et extension du domaine du 
pathologique

• Chaque spécialité essaie de montrer son importance

• On a vu fleurir les « journées mondiales (ou nationales) 
de… » qui sont axées sur les dépistages y compris de 
fausses maladies (pré hypertension artérielle…) ou de 
fausses anomalies biologiques (cholestérol…)

• En mai par exemple: le 2 autisme, le 7 asthme, le 10 
lupus, le 12 fibromyalgie,  le 16 intolérance au gluten, 
le 17 HTA, le 18 la « maladie de Lyme… » mais aussi 
obésité, le 19 MICI, le 24 mélanome, le 25 maladies de 
la thyroïde, le 30 SEP!!!



Sur-spécialisation et extension du domaine du 
pathologique

• L’invention de maladies est le fait de spécialistes:
• Hypersensibilité non coeliaque au gluten
• « seronegative Lyme disease »
• Hyperactivité et troubles de l’attention de l’enfant
• Etc, etc…….
• « les médecins sont si divisés par des luttes de 

faction et de promotion de leurs maladies et 
services qu’ils ne fonctionnent plus comme une 
profession cohérente poursuivant un bien 
commun » S. O’Mahony, Can Medicine Be Cured?:the 
Corruption of a Profession



Sur-spécialisation et extension du domaine du 
pathologique

• En guise de conclusion (ou d’introduction au 
débat)

• Les spécialités (et les spécialistes) sont 
nécessaires

• Mais la multiplication des spécialités, éloignant le 
médecin du patient est délétère

• Il y a beaucoup trop de spécialistes, et il faut 
beaucoup plus de  médecins généralistes dont 
l’activité doit être au moins également 
rémunérée.


